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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 17/10/2025 dans l'établissement SUEZ
RV NORD-EST - CSD CURGIES implanté lieu-dit le Fort de Rochambeau Rue du 11 novembre 1918
59990 Curgies. L'inspection a été annoncée le 16/10/2025. Cette partie « Contexte et constats » est
publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/ ).

Il s'agit d'une inspection conduite avec la sous préfecture à la suite d'un signalement faisant part
d'inquiétudes du fait que les déchets étaient désormais visibles par les usagers de la D 649.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
SUEZ RV NORD-EST - CSD CURGIES•
lieu-dit le Fort de Rochambeau Rue du 11 novembre 1918 59990 Curgies•
Code AIOT : 0007000697•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Oui•

La société SUEZ RV Région Nord-Est, implantée à Curgies, exploite une installation de stockage de
déchets non dangereux.
Le centre de stockage de déchets se situe sur le territoire de la commune de Curgies, à environ 7
km  au  sud-est  de  Valenciennes,  le  long  de  la  RD  649  (ancienne  RN  49)  au  lieu-dit  "Fort  de
Rochambeau",  parcelle  cadastrale  1878  -  section  U.

L'autorisation initiale d'exploiter le site date du 6 octobre 1971 au nom de la société SERTIRU
ensuite exploitée à partir de 1997 par la société NETREL. Depuis octobre 2015, l'installation est
exploitée par la société SITA NORD qui à la suite d'un changement de dénomination sociale a pris
le nom de SUEZ RV Nord-Est.

Le site est soumis à autorisation au titre des rubriques suivantes :
- 3540 : Installation de stockage de déchets autre que celles mentionnées aux rubriques 2720 et
2760-3, recevant plus de 10 tonnes de déchets par jour ou d'une capacité totale supérieure à 25
000 tonnes ;
- 2760-2 : Installation de stockage de déchets non dangereux.

Les activités du site relèvent de la directive 2010/75/UE sur les émissions industrielles, dite directive
IED.
L’arrêté préfectoral du 04/12/2008 autorise l’exploitation de l’extension de la zone de stockage,
dénommée casier 6, pour une durée de 25 ans.
L’aménagement et l’exploitation du casier 6 sont prévus en phases successives, actuellement les
cellules 14, 18 et 19 sont exploitées en partie haute (nota : la cellule 19 n'est plus exploitées depuis
le 18/06/2025)

Un  arrêté  préfectoral  complémentaire  en  date  du  19/04/2022  encadre  les  conditions  de
réaménagement  de  couverture  des  cellules  1  à  3  du  casier  6.

L'exploitation des installations est également encadrée par l'arrêté ministériel du 15/02/2016 relatif
aux installations de stockage de déchets non dangereux.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
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se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
situation

administrative
Arrêté Préfectoral du 04/12/2008,

article 93
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les dispositions contrôlées sont conformes aux dispositions réglementaires.
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : situation administrative
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 04/12/2008, article 93
Thème(s) : Situation administrative, situation administrative
Prescription contrôlée :

Article 93 de l'Arrêté préfectoral d'autorisation du 04/12/2008 :
Les dispositions nécessaires sont prises de manière à limiter autant que possible le dégagement
d'odeurs.

Constats :

Il s'agit d'une inspection conduite avec la sous préfecture à la suite d'un signalement faisant part
d'inquiétudes du fait  que les déchets étaient désormais visibles par les usagers de la D 649.
L'ensemble du site a été parcouru permettant de constater l'absence d'odeur le 17 octobre et
qu'une  partie  de  la  mise  en  place  des  déchets  pouvait  effectivement  être  visible  par  les
automobilistes du fait de l'absence d'écran visuel (rangée d'arbre) sur la partie exploitée. Suez
explique que cette absence de plantation résulte du dossier de demande initiale, au moment de
la mise en service, pour permettre les migrations locales de l'avifaune.

Type de suites proposées : Sans suite


